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Communiqué de presse 09/03/18 
 

DIALOGUE SOCIAL DANS L’ARTISANAT 
 

Réunion de concertation à l’UPA 
  

 
 
L’UPA organise le 9 avril une réunion de concertation avec les cinq syndicats de 
salariés, en vue de mettre en œuvre l’Accord pour le développement du dialogue 
social dans l’artisanat1.  
 

Les signataires de cet accord (CFDT, CFE-CGC, CFTC, CGT, CGT-FO, UPA) 
s’attacheront notamment à définir les modalités de mise en place de commissions 
paritaires régionales de l’artisanat, instances destinées à organiser le dialogue entre 
représentants des employeurs et représentants des salariés de l’artisanat.  
 
En outre, ils procèderont à un premier échange dans la perspective de la 
négociation2 qui réunira prochainement l’ensemble des partenaires sociaux « sur les 
moyens de renforcer l’effectivité de la représentation collective du personnel dans les 
petites entreprises et d’y mesurer l’audience des organisations syndicales ». 
 
Les journalistes pourront recueillir les réactions des représentants des différentes 
organisations à l’issue de la réunion, aux environs de 17 heures, au siège de l’UPA 
(53 rue Ampère - 75017 Paris). 
 
 
 
 
 
1
 Accord signé le 12 décembre 2001 par l’UPA et les cinq organisations syndicales de salariés, 

applicable à la totalité des branches de l’artisanat depuis la fin 2008 (arrêtés d’extension du 24 
octobre 2008). 
 
2 

Négociation prévue par la loi du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale, afin de 
définir avant le 30 juin 2009 par un accord interprofessionnel des solutions de représentation du 
personnel pour les entreprises dépourvues de délégué du personnel en raison de leur taille

 
(moins de 

10 salariés).  

 


